
Énergie 

à 1 an
100% des cinémas sont en

capacité de se fixer un cap précis
de réduction d'énergie

à 5 ans
-40% d'énergie consommée dans

chaque cinéma conformément
au décret tertiaire

à 10 ans
-45% d'énergie consommée dans

chaque cinéma

Déchets

Réduction des quantités
à 1 an

100% des cinémas ont évalué les
quantités de déchets émises

à 5 ans
-20% de déchets générés dans

chaque cinéma
à 10 ans

-40% de déchets générés dans
chaque cinéma

Amélioration du tri
à 1 an

100% des cinémas respectent leurs
obligations réglementaires de tri en

zone publique (verres, papiers &
plastiques, biodéchets, autres

déchets)

Mobilité

à 1 an
100% des cinémas

connaissent les pratiques
de leur public en termes de

mobilité
à 5 ans

-15% de déplacements en
voiture dans chaque cinéma

à 10 ans
-25% de déplacements en

voiture dans chaque cinéma

Eau

à 1 an
100% des cinémas ont mesuré leur

consommation annuelle d'eau
à 5 ans

-10% d'eau consommée dans
chaque

cinéma (conformément au Plan Eau
2030)

Alimentation et
boissons

à 1 an
100% des cinémas ont
cartographié leur offre

alimentaire selon la grille FNCF
à 5 ans

20% de l'offre alimentaire et
boissons de chaque cinéma
correspond à au moins un

des critères de la grille FNCF
à 10 ans

30% de l'offre alimentaire et
boissons de chaque cinéma
correspond à au moins deux
des critères de la grille FNCF

Montée en
compétences

à 1 an
50% des cinémas ont

bénéficié du module de
sensibilisation à l'éco-

responsabilité des
cinémas dispensé par le

CNC
à 5 ans

100% des cinémas ont
intégré des compétences
nécessaires à la transition

écologique en interne
(collaborateurs) ou

externe (conseil)
à 10 ans

Les conditions
d'émergence d'un

nouveau métier lié à l'éco-
responsabilité dans

l'exploitation d'un cinéma
sont mises en place

Communication et mobilisation

à 1 an
100% des cinémas ont informé leurs parties prenantes de la

trajectoire entreprise : spectateurs, fournisseurs, distributeurs,
collectivités, collaborateurs, etc.
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